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ORDRE DU JOUR 
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Rappel du cadre général du PLUi 

Présentation du forum 

 

 

Propos introductif 

Débat et échanges 

 

 

Présentation du principe des OAP et de l’OAP Plaine de l’Ourcq 
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Propos  

introductif 
 



4 

Rappel du cadre 

général du PLUi 
 



9 COMMUNES DANS EST ENSEMBLE 

5 

Source Traitclair 



QU’EST-CE QU’UN PLAN LOCAL 

D’URBANISME INTERCOMMUNAL ? 
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Un document stratégique qui 

définit le projet de 

développement du Territoire 

d’Est Ensemble pour les 15 

prochaines années 

 

Un document de planification qui 

fixe les possibilités de 

constructions sur le territoire : les 

types de constructions (habitat, 

commerce, bureaux…), les hauteurs 

des bâtiments, les proportions 

d’espaces verts, etc.  



QUELLES SONT LES ÉTAPES ?  

7 



PROCHAINS RENDEZ-VOUS 
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En savoir plus sur :  

- plui@est-ensemble.fr 

- est-ensemble.fr/plui 

Réunion publique OAP sur le secteur 

Faubourg 

Mercredi 27 mars 2019 à 19h00 à Est Ensemble 

 

Réunion publique zonage et règlement 

Jeudi 11 Avril 2019 à Est Ensemble 

Hôtel de territoire d’Est Ensemble 
100 avenue Gaston Roussel à Romainville 
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Structure du Projet 

d’Aménagement et de 

Développement 

Durables 



PRÉSENTATION DES AXES DU PADD 
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Est Ensemble :  

vers une ville 

renaturée et de 

qualité pour tous 

Est Ensemble :  

l’humain et le 

vivre ensemble au 

cœur du projet  

Est Ensemble :  

l’héritage, la résilience et la 

transition écologique 

comme moteurs d’une 

évolution maîtrisée 
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Les Orientations 

d’Aménagement et 

de Programmation 

(OAP) 



QU’EST-CE QU’UNE OAP ?  
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(Orientation d’Aménagement et de Programmation) 

• Elles sont établies 

dans le respect des 

orientations du 

PADD 

• Elles peuvent 

être écrites, 

graphiques 

ou les deux 

• Elles sont opposables 

(dans un rapport de 

compatibilité) aux 

autorisations 

d’occupation du sol 

Les OAP peuvent porter sur une partie du territoire (un îlot, un quartier) ou sur l'ensemble du territoire 

à travers une approche thématique. Elles permettent de préciser les objectifs de développement urbain 

dans le but d’améliorer et d'accompagner les évolutions du quartier.  



TROIS TYPES D’OAP PROPOSEES 

(en déclinaison du PADD) 
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Les OAP thématiques : Les OAP sectorielles : 
Les OAP « des grands 

territoires d’entrainement » : 
1 3 2 

Elles précisent, sur des 

secteurs de projet bien 

identifiés, l’aménagement 

souhaité et le programme 

retenu.  

 

Elles précisent la stratégie de 

développement des territoires 

spécifiques à Est Ensemble et 

font le lien entre les OAP 

sectorielles. 

Elles précisent, pour chaque 

thématique (habitat, mobilités, 

etc.), les politiques publiques à 

l’échelle du territoire d’Est 

Ensemble. 



Les OAP « des grands territoires d’entrainement » 
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L’OAP DU TERRITOIRE « Plaine de l’Ourcq » 

 



L’OAP DU TERRITOIRE 

« Plaine de l’Ourcq » 



LES OAP THÉMATIQUES 
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• Organisation urbaine, grands projets et temporalités  

 

 

• Habitat 

• Mixité sociale et diversification de l'offre de logements 

• Qualité de l’habitat 

 

 

• Economie et commerces 

• Dynamique des espaces économiques 

• Structure de l'armature commerciale 

 

 

• Environnement 

• Nature et eau en ville et biodiversité 

• Energie et climat 

• Santé, risques et nuisances 

 

 

• Mobilités 

• Liaisons et mobilités actives 

• Stationnement  

 

 

• Patrimoine et paysages 

• Protection et valorisation du patrimoine 

• Prise en compte et mise en valeur des paysages 

1 



LES OAP SECTORIELLES INTERCOMMUNALES 
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LES OAP SECTORIELLES COMMUNALES 
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DÉBAT ET 

ÉCHANGES 
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PRÉSENTATION 

DU FORUM 



OBJECTIFS DU FORUM 
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Echanger sur une version projet des orientations 

d’aménagement et de programmation du secteur Plaine de 

l'Ourcq 

 


